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                                                 Les Pouvoirs de l'Assemblée Générale de l'Union  

Si personne de votre Association ne peut être présent à l'Assemblée Générale, vous pouvez utiliser le formulaire de
pouvoir ci-dessous en vous assurant auprès de votre mandataire qu'il sera effectivement présent et qu'il ne lui aura pas été
confié plus de 2 autres pouvoirs. Sinon, il ne pourrait les utiliser tous et vous risqueriez de ne pas être représenté.
Le dispositif concernant les pouvoirs est le suivant :

Au début de l'Assemblée Générale sont nommés trois scrutateurs dont un seul membre du Comité Directeur.

Le mandant a le choix de nommer un mandataire, ou à défaut un autre mandataire (il est évidemment préférable de
vérifier que le mandataire sera effectivement présent) ou de laisser le pouvoir en blanc.

Chaque mandataire ne peut détenir que trois pouvoirs. Les formulaires de pouvoir comportent une possibilité pour le
mandant de permettre l'attribution de son pouvoir comme s'il était blanc dans le cas où son mandataire recevrait plus de
trois pouvoirs.

Les pouvoirs reçus en blanc seront répartis par les scrutateurs à raison d'un par membre présent dans l'ordre d'arrivée à
l'Assemblée Générale.

Toutes  les  opérations  concernant  les  pouvoirs  et  leur  attribution  seront  exécutées  par  les  scrutateurs  au  début  de
l'Assemblée Générale.

Le Comité Directeur vous prie de l'excuser pour l'apparente complication de cette procédure qui lui semble le meilleur
moyen d'assurer la transparence et l'équité des scrutins.

  
                                                                                       POUVOIR

À envoyer à la personne mandatée ou à la Secrétaire Générale de l'Union :

Élisabeth GUYON-SEBELIN , 215 Avenue Jean Jaurès –  47000 – AGEN

Je soussigné (Nom et Prénom) ................................................................................................................
Représentant l'A du Lycée/Collège de (Nom de l'«A» et ville) …...............................................................

Donne pouvoir afin de me représenter et de voter à ma place pendant l'Assemblée Générale de l'Union des « A » du :

                                                                      Samedi 20 Juin 2026 à ARRAS
à:
1) (Nom et Prénom)  …............................................................................................................................
De l'« A » de (Nom de « A » et ville) …...................................................................................................

Ou à défaut à :

2) (Nom et Prénom)  …............................................................................................................................
De l'« A » de (Nom de « A » et ville) ….....................................................................................................

Si les personnes ci-dessus ne sont pas présentes ou si elles détiennent déjà 3 pouvoirs, je demande que le présent pouvoir
soit considéré comme étant blanc.
O    oui           O   non

Fait à  ….....................................................  le  …..................  2025                        SIGNATURE

 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir »                 

mailto:mdl75@maison
http://www.uniondesa.fr/
mailto:mdl75@free.fr

